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ATTENDU QUE Me Camille Demers a été nommé de
nouveau commissaire à la Commission d’appel en ma-
tière de lésions professionnelles par le décret 1433-93
du 13 octobre 1993 pour un mandat de cinq ans qui
viendra à expiration le 30 octobre 1998;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées commissaires à la Com-
mission des lésions professionnelles et sur celle de re-
nouvellement du mandat de ces commissaires, édicté
par le décret 566-98 du 22 avril 1998, le secrétaire
général associé responsable des emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif a formé un comité, dont il
a désigné le président, pour examiner le renouvellement
du mandat de Me Camille Demers;

ATTENDU QUE ce comité a transmis sa recommanda-
tion au secrétaire général associé et au ministre du Tra-
vail;

ATTENDU QUE le Conseil consultatif du travail et de
la main-d’oeuvre a été consulté quant au renouvelle-
ment du mandat de Me Camille Demers comme commis-
saire à la Commission des lésions professionnelles;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail:

QUE le mandat de Me Camille Demers comme com-
missaire à la Commission des lésions professionnelles
soit renouvelé pour cinq ans à compter du 31 octobre 1998,
au salaire annuel de 85 597 $;

QUE Me Camille Demers bénéficie des conditions de
travail prévues au Règlement sur la rémunération et les
autres conditions de travail des commissaires de la Com-
mission des lésions professionnelles édicté par le dé-
cret 726-98 du 27 mai 1998 et ses modifications subsé-
quentes;

QUE Me Camille Demers participe au Régime de re-
traite des employés du gouvernement et des organismes
publics (RREGOP) applicable à l’égard des employés
de niveau non syndicable;

QUE le présent décret prenne effet le 31 octobre 1998.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

30510

Gouvernement du Québec

Décret 953-98, 8 juillet 1998
CONCERNANT le renouvellement du mandat de
Me Louise Thibault comme commissaire à la Com-
mission des lésions professionnelles

ATTENDU QUE les articles 392, 402, 403, 405 et 406
de la Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles (L.R.Q., c. A-3.001) ont été remplacés
par l’article 24 de la Loi instituant la Commission des
lésions professionnelles et modifiant diverses disposi-
tions législatives (1997, c. 27);

ATTENDU QUE l’article 392 de cette loi prévoit no-
tamment que, sous réserve des exceptions prévues à la
loi, la durée du mandat d’un commissaire est de cinq
ans;

ATTENDU QUE l’article 403 de cette même loi précise
que le gouvernement fixe, conformément au règlement
qu’il a édicté par le décret 726-98 du 27 mai 1998 en
application de l’article 402 de cette loi, la rémunération,
les avantages sociaux et les autres conditions de travail
des commissaires de cette commission;

ATTENDU QUE l’article 405 de cette même loi stipule
que le régime de retraite des commissaires est déterminé
en application de la Loi sur le régime de retraite des
employés du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10) ou de la Loi sur le régime de retraite
des fonctionnaires (L.R.Q., c. R-12), selon le cas;

ATTENDU QUE l’article 406 de cette même loi énonce
que le fonctionnaire nommé membre de la Commission
des lésions professionnelles cesse d’être assujetti à la
Loi sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1) pour
tout ce qui concerne sa fonction de membre et qu’il est,
pour la durée de son mandat et dans le but d’accomplir
les devoirs de sa fonction, en congé sans solde total;

ATTENDU QUE Me Louise Thibault a été nommée
commissaire à la Commission d’appel en matière de
lésions professionnelles par le décret 1434-93 du
13 octobre 1993 pour un mandat de cinq ans qui viendra
à expiration le 17 octobre 1998;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées commissaires à la Com-
mission des lésions professionnelles et sur celle de re-
nouvellement du mandat de ces commissaires, édicté
par le décret 566-98 du 22 avril 1998, le secrétaire
général associé responsable des emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif a formé un comité, dont il
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a désigné le président, pour examiner le renouvellement
du mandat de Me Louise Thibault;

ATTENDU QUE ce comité a transmis sa recommanda-
tion au secrétaire général associé et au ministre du Tra-
vail;

ATTENDU QUE le Conseil consultatif du travail et de
la main-d’oeuvre a été consulté quant au renouvelle-
ment du mandat de Me Louise Thibault comme commis-
saire à la Commission des lésions professionnelles;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail:

QUE le mandat de Me Louise Thibault comme com-
missaire à la Commission des lésions professionnelles
soit renouvelé pour cinq ans à compter du 18 octobre
1998, au salaire annuel de 102 366 $;

QUE Me Louise Thibault bénéficie des conditions de
travail prévues au Règlement sur la rémunération et les
autres conditions de travail des commissaires de la Com-
mission des lésions professionnelles édicté par le dé-
cret 726-98 du 27 mai 1998 et ses modifications subsé-
quentes;

QUE Me Louise Thibault continue de participer au
Régime de retraite des employés du gouvernement et
des organismes publics (RREGOP) applicable à l’égard
des employés de niveau non syndicable et aux disposi-
tions particulières de retraite prévues au décret 245-92
du 26 février 1992 et ses modifications subséquentes;

QUE, pour la durée de son mandat, Me Louise Thibault
soit en congé sans solde total du ministère du Travail
comme administratrice d’État II;

QUE le présent décret prenne effet le 18 octobre 1998.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

30511


